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Secrétariat permanent de la Convention sur la lutte
contre la désertification

Introduction

Grâce aux efforts concertés du Gouvernement canadien, du Gouvernement
québécois, de la ville de Montréal et de la Société du Centre de conférences
internationales de Montréal (MICCC), Montréal jouit depuis plusieurs années
d'une réputation internationale croissante en tant que lieu privilégié
d'implantation d'importantes organisations internationales, gouvernementales
ou non gouvernementales. Une cinquantaine d'organisations y ont à présent leur
siège, la plupart d'entre elles à l'intérieur de la "Cité internationale", au
coeur de la métropole. Cette consécration tient à la participation active des
milieux d'affaires, du secteur de la recherche et de la communauté
universitaire ainsi que de diverses organisations qui jouent un rôle actif
dans les affaires internationales. Le domaine de l'environnement y est
particulièrement bien représenté.

Le Canada est considéré comme l'un des principaux acteurs de l'écologie
sur la scène internationale, notamment au sein de l'Organisation
des Nations Unies, de l'Organisation de libre-échange nord-américain (ALENA),
de l'OCDE, du G7, du Commonwealth et de la francophonie. Le Québec, qui
accorde un rang de priorité très élevé aux questions d'environnement ainsi
qu'à la coopération culturelle et technique internationale, joue un rôle
déterminant dans le monde francophone et celui de la francophonie. Quant
à Montréal, ville réputée pour sa qualité de vie, elle a fait du développement
durable et de la protection de l'environnement et des ressources naturelles
dans un contexte urbain une priorité.

Dix-septième pays à ratifier la Convention sur la lutte contre la
désertification, le 1er décembre 1995, le Canada a joué un rôle non
négligeable dans l'élaboration, la négociation et la conclusion de cet
instrument. La lutte contre la désertification et la sécheresse intéresse tous
les pays. Les pays africains sont le plus gravement touchés, mais certains
pays d'Asie, d'Amérique latine et des Caraïbes et certaines régions d'Europe
centrale et orientale ne sont pas épargnés. Aucun pays ne peut rester
indifférent au problème que cela pose et la recherche de solutions et de modes
de prévention ou de parade présente de l'intérêt pour chacun. Ces mesures sont
étroitement liées à celles qui ont été adoptées pour assurer la conservation
et la protection de la diversité biologique, protéger la couche d'ozone ou
faire front aux changements climatiques. Montréal est le lieu idéal
d'application du programme Action 21 et d'exécution des engagements pris
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par la communauté internationale en matière de développement durable;
c'est aussi l'endroit où le secrétariat trouvera des partenaires pour qui
l'exploitation durable des ressources naturelles et, partant, la protection de
la qualité de la vie, sont des priorités absolues.

Ces initiatives au niveau international se sont accompagnées au Canada
et au Québec d'une campagne active de sensibilisation du public destinée à
encourager une bonne gestion des sols afin de les conserver et de les protéger
contre la dégradation et l'érosion.

Le Gouvernement canadien est convaincu que Montréal, qui abrite déjà le
siège de plusieurs organisations internationales à vocation environnementale,
est un site idéal pour le secrétariat permanent de la Convention sur la lutte
contre la désertification.

On trouvera dans les paragraphes qui suivent une récapitulation des
principaux avantages que procurerait la mise en place du secrétariat
à Montréal. Y sont également exposés les éléments d'information demandés aux
pays souhaitant accueillir le secrétariat permanent, comme indiqué à
l'annexe II du document A/AC.241/34 du 7 juin 1995, intitulé "Renseignements
pouvant être demandés aux pays susceptibles d'accueillir le secrétariat
permanent".

Cadre juridique

1. Privilèges et immunités accordés au secrétariat permanent et à ses
fonctionnaires 1/

En vertu de la législation fédérale, le Gouvernement canadien peut
accorder un statut juridique aux organisations gouvernementales
internationales ainsi que des privilèges et immunités à leurs employés et aux
représentants des pays membres, au titre des conventions internationales en
vigueur. La politique du Gouvernement québécois consiste aussi à accorder des
prérogatives. On trouvera à l'appendice "C" une description des divers
privilèges et immunités octroyés par le Gouvernement canadien ainsi que des
prérogatives accordées par le Gouvernement québécois.

2. Règles, y compris toutes restrictions, applicables à l'emploi des
personnes à la charge des fonctionnaires

Les conjoints des employés des organisations internationales, ainsi que
leurs enfants, ont facilement accès, dans certaines conditions, au marché de
l'emploi (voir l'appendice "C").

3. Nature de l'accord de siège, si nécessaire

Il est normalement conclu entre le Gouvernement canadien et
l'organisation internationale qui souhaite s'implanter au Canada un accord
de siège établi sur le modèle des accords signés par les organismes

                        

     1/ Les titres en italiques sont repris de l'annexe II
du document A/AC.241/34.



A/AC.241/54/Add.1
page 4

des Nations Unies déjà installés au Canada (l'OACI, par exemple). Cet accord
précise les privilèges et immunités accordés et établit le statut juridique de
l'organisation.

Autres considérations

L'entrée au Canada des fonctionnaires des organisations
intergouvernementales (OIG), des experts ou des participants aux réunions de
ces organisations, quelle que soit leur nationalité, n'est frappée d'aucune
restriction. L'octroi des visas nécessaires aux activités des OIG est lui
aussi facilité.

Caractéristiques du site et questions financières connexes

La Cité internationale, partie du quartier des affaires du centre-ville
de Montréal où se sont établies la plupart des organisations internationales
qui ont choisi de s'implanter à Montréal, abrite le Centre de commerce
mondial, le Palais des Congrès, la Bourse de Montréal et le nouveau siège de
l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) de l'ONU. Ce nouveau
bâtiment, que l'OACI occupera en novembre 1996, comprend des bureaux réservés
aux délégations des pays membres ainsi qu'un centre international de
conférences dont les installations seront mises à la disposition des
organisations de l'ONU à un coût symbolique. La Cité internationale offre
toute une gamme de services de qualité adaptés précisément aux besoins et aux
activités des organisations internationales.

Montréal, qui se classe, avec Washington et New York, parmi les toutes
premières villes nord-américaines pour le nombre de grandes réunions
internationales tenues chaque année, dispose d'un large éventail de complexes,
salles et installations de conférence. Le Palais des congrès, ensemble
ultramoderne d'une capacité de 12 000 personnes, est implanté dans la Cité
internationale. De nombreux hôtels de diverses catégories proposant des
milliers de chambres à d'excellents prix (on compte 20 000 chambres dans la
région de Montréal) se trouvent, eux aussi, dans la Cité internationale ou à
proximité immédiate. La Cité internationale offre toute une gamme de services
et d'avantages, depuis le métro et la "cité souterraine" jusqu'à l'accès à des
prestataires de services confirmés - traduction, interprétation, impression
rapide, messageries, restauration et autres. Elle est également dotée d'un
équipement et d'installations de télécommunication ultramodernes, notamment
pour les vidéoconférences. Les grandes compagnies de télécommunication ont
elles aussi leur siège dans la Cité internationale.

4. Caractéristiques principales du bâtiment destiné à accueillir le
secrétariat permanent, notamment en ce qui concerne la superficie
des bureaux, les installations de conférence et les services généraux
disponibles (sécurité, entretien, etc.)

Conformément à sa mission et à l'usage établi, la Société du Centre
de conférences internationales de Montréal, qui tient son mandat
des Gouvernements canadien et québécois et de la ville de Montréal, s'engage à
installer le secrétariat dès le début de ses opérations dans un bâtiment de
prestige au coeur de la Cité internationale, à proximité des grandes
organisations internationales d'environnement déjà installées sur place.
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Cette société, dont le siège se trouve lui-même dans la Cité internationale,
est prête à abriter le secrétariat à titre gracieux lorsque le choix de
Montréal aura été confirmé, jusqu'à ce qu'il soit installé dans ses locaux
permanents. Elle n'entend ménager aucun effort pour veiller à ce que
l'installation du secrétariat se déroule efficacement, et conformément aux
décisions prises par les autorités responsables de la Convention. Ses
interventions porteront, entre autres, sur le choix du site, l'amélioration
des conditions d'occupation, l'ordonnancement fonctionnel, l'architecture, le
choix du mobilier, du matériel informatique et de télécommunication ou
d'autres éléments d'équipement, ainsi que sur les conditions financières et
techniques du bail à établir avec le propriétaire du bâtiment. La MICCC
fournira à l'Organisation des experts confirmés afin de l'aider dans ces
choix.

5. Conditions régissant la mise à disposition des bureaux au secrétariat
permanent :

a) cession au profit du secrétariat permanent (don ou vente)
b) mise à disposition à titre gracieux
c) location (montant du loyer)

Dans sa proposition, la MICCC prévoit un délai d'occupation à titre
gracieux dans le cadre d'un bail commercial qui serait négocié pour
l'Organisation. La Société installerait le secrétariat dans un local de mille
deux cents mètres carrés (1 200 m2) et offre une contribution d'une valeur
totale de 700 000 dollars canadiens (500 000 dollars E.-U. environ) pour aider
financièrement le secrétariat à faire face aux dépenses de loyer pendant les
premières années de son installation. Cette assistance pourrait revêtir deux
formes et son importance pourrait varier selon les choix de l'Organisation,
à savoir :

Option A : La MICCC offre un loyer entièrement gratuit (loyer de 
base 2/, dépenses d'aménagement intérieur 3/ et dépenses de
fonctionnement 4/) pendant une période de trois (3) ans, dans le cadre 

                        

     2/ Loyer de base : Loyer des locaux à l'exclusion des dépenses
d'aménagement intérieur engagées pour permettre leur occupation par
l'Organisation.

     3/ Dépenses d'aménagement intérieur : Dépenses liées à l'aménagement de
l'intérieur des locaux (amélioration des conditions d'occupation) afin qu'ils
puissent être occupés par l'Organisation. Cette rubrique englobe généralement
l'installation et les travaux de finition des cloisons, l'aménagement des
plafonds et des sols - y compris l'installation de moquettes ou d'autres
revêtements -, les petites installations électriques et la mise en place de
portes, selon les plans.

     4/ Dépenses de fonctionnement : Il s'agit normalement des dépenses à
engager pour exploiter un bâtiment, à savoir les dépenses liées à l'énergie et
à l'entretien des systèmes (chauffage, climatisation, ventilation, ascenseurs),
au nettoyage quotidien des bureaux et des espaces communs et au raccordement au
réseau téléphonique public et aux réseaux câblés, ainsi qu'à la sécurité des
locaux, à leur administration et aux petites réparations. Ces dépenses sont
estimées à 100 dollars E.-U. par mètre carré et par an. 
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d'un bail de dix (10) ans reconductible. Le bailleur prendra à sa charge
les frais de réparation et les dépenses liées aux gros travaux
d'entretien 5/, tandis que les dépenses liées aux services 6/ seront à

la charge de l'Organisation.

Option B : La MICCC offre un loyer de base à titre gracieux pendant une
période de cinq (5) ans dans le cadre d'un bail de cinq (5) ans
reconductible, et acquittera également les dépenses d'aménagement
intérieur. L'Organisation prend à sa charge toutes les dépenses de
fonctionnement - sous réserve d'indexation sur la hausse de l'indice des
prix à la consommation ou selon l'augmentation réelle des coûts - ainsi
que les dépenses liées aux services. Le bailleur prendra à sa charge les
frais de réparation et les dépenses liées aux gros travaux d'entretien.

6. Prise en charge des services suivants :

a) grands travaux d'entretien et de réparation des locaux
b) travaux d'entretien et de réparation courants
c) services publics, y compris les installations de communication

Se reporter aux options A et B ci-dessus concernant les conditions de
mise à disposition des bureaux au secrétariat permanent, à examiner avec
l'Organisation.

7. Mesure dans laquelle le gouvernement hôte fournirait le mobilier et le
matériel de bureau

Le secrétariat pourra puiser dans les contributions fournies par le
Gouvernement canadien, le Gouvernement québécois et la ville de Montréal pour
payer les meubles, le matériel de télécommunication, le matériel informatique
et d'autres éléments d'équipement, lesquels restent la propriété de
l'Organisation.

8. Durée de validité des contrats relatifs à l'occupation des locaux

La durée du bail dépendra de l'option retenue par l'Organisation en ce
qui concerne la mise à disposition de locaux au secrétariat, à savoir 5 ans
reconductibles (option B) ou 10 ans reconductibles (option A).

                        

     5/ Dépenses liées aux gros travaux d'entretien : Dépenses à engager pour
assurer l'entretien du bâtiment (charpente, systèmes de chauffage et de
climatisation) et pour apporter des améliorations périodiques.

     6/ Dépenses liées aux services : Frais normalement encourus au titre des
communications (téléphone, télécopie); les dépenses d'acquisition et d'entretien
du mobilier et du matériel de bureau, ainsi que celles qui sont liées à leur
fonctionnement, sont à la charge de l'Organisation.
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Autres considérations liées aux installations de conférence

Les locaux mis à la disposition du secrétariat comprendraient des salles
de réunion dont le secrétariat pourrait se servir dans le cadre de ses
activités courantes ou pour organiser des manifestations spéciales. En outre,
comme elle le fait avec les autres organisations internationales ayant leur
siège à Montréal et qui bénéficient d'une assistance particulière de sa part,
la MICCC mettra à la disposition des comités du secrétariat - qui pourront
y tenir leurs réunions ou manifestations spéciales - ses salles de conférence
et de réunion à titre gracieux. Ces salles seront à disposition pendant la
période transitoire, mais elles resteront ultérieurement accessibles pendant
les périodes de pointe, lorsque les propres installations du secrétariat
seront toutes occupées. Au besoin, la MICCC aiderait aussi le secrétariat à
identifier les installations les plus appropriées parmi les centres de
conférences situés à proximité, selon le nombre de participants et la durée
des réunions prévues.

Enfin, l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), qui
coopère étroitement avec le secrétariat du Fonds multilatéral aux fins
d'application du Protocole de Montréal relatif à des substances qui
appauvrissent la couche d'ozone et avec le secrétariat de la Convention sur la
diversité biologique, mettra elle aussi ses salles et installations de
conférence à la disposition du secrétariat de la Convention sur la lutte
contre la désertification pour un coût symbolique. Le nouveau siège de l'OACI,
situé dans la Cité internationale, comprend, outre les bureaux des délégations
des pays membres de l'OACI, un centre de conférences conçu et construit pour
satisfaire aux exigences et aux normes de l'Organisation des Nations Unies et
équipé du matériel le plus moderne. La salle des assemblées de l'OACI, d'une
capacité de 1 000 personnes et qui peut être divisée en deux salles, et une
deuxième salle d'une capacité de 250 personnes, seront elles aussi mises à
disposition. Ces deux salles sont équipées d'un matériel de traduction
simultanée conforme aux normes de l'ONU. La MICCC et l'OACI sont actuellement
en pourparlers afin de mettre en place un mécanisme permettant de faciliter
l'accès des organisations gouvernementales internationales.

La proposition de Montréal

Les éléments de la proposition avancée par les partenaires de la
candidature de Montréal peuvent être récapitulés comme suit :

• La Société du Centre de conférences internationales de Montréal offre
une contribution financière d'une valeur totale de 700 000 dollars
canadiens (environ 500 000 dollars E.-U.) afin de permettre au
secrétariat d'occuper gratuitement les locaux mis à sa disposition dès
son installation, et d'occuper des bureaux aménagés selon ses besoins et
à satisfaction. 

• La ville de Montréal offre une contribution financière d'un montant
total de 280 000 dollars canadiens (environ 200 000 dollars E.-U.) sur
une période de cinq ans.

• Le Gouvernement québécois offre une contribution financière d'un montant
total de 1 250 000 dollars canadiens (environ 890 000 dollars E.-U.)
sur une période de cinq ans et propose au secrétariat une prestation 
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de services d'une valeur de 1 050 000 dollars canadiens (environ
750 000 dollars E.-U.) pour la même période de cinq ans (sous la forme
des services professionnels de deux personnes qui effectueraient des
travaux d'appui de caractère neutre dans des domaines tels que la
gestion ou l'administration).

• Le Gouvernement canadien offre une contribution financière d'un montant
total de 4 000 000 de dollars canadiens (environ 2 860 000 dollars E.-
U.) sur une période de cinq ans.

Le secrétariat pourrait puiser dans les contributions de la ville de
Montréal et des gouvernements canadien et québécois pour financer
l'acquisition du mobilier ou du matériel dont il aurait besoin.

En sus des mesures d'appui indiquées plus haut, la MICCC fournira au
secrétariat la palette des services qu'elle offre généralement aux
organisations internationales établies à Montréal, à savoir :

• Installation temporaire du secrétariat pendant la période transitoire.

• Désignation d'un représentant de la MICCC qui, avec le concours d'un
personnel public ou privé expérimenté, serait chargé de ce qui suit :

a) Faciliter l'installation du secrétariat dans ses locaux
temporaires pendant la période transitoire (voir la rubrique No 5);

b) Faciliter le processus d'installation permanente et de mise en
place complète du secrétariat (voir la rubrique No 5);

c) Faciliter l'installation des fonctionnaires du secrétariat non
canadiens, y compris leur accès aux services essentiels du secteur public (aux
programmes de santé, par exemple) et du secteur privé (recherche d'employés,
logement, placement des personnes à charge dans le système scolaire, aide aux
conjoints des hauts fonctionnaires à la recherche d'un emploi, par exemple).

La valeur totale de la proposition du Canada est récapitulée dans le
tableau ci-après :

SECRETARIAT DE LA CONVENTION SUR LA LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION

Contribution des partenaires $Can* $US**

Gouvernement canadien 4 000 000 2 860 000

Gouvernement québécois
Prêt de personnel

1 250 000
1 050 000

890 000
750 000

Ville de Montréal 280 000 200 000

Société du Centre de
conférences internationales
de Montréal (MICCC)

700 000 500 000

TOTAL 7 280 000 5 200 000

* Les montants indiqués en $Can représentent l'offre officielle de
chaque partenaire.

** Le taux de change appliqué est 1$US = 1,40 $Can. Les montants
en $US sont donnés à titre indicatif.
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Services et conditions sur place

9. Description des services et éléments suivants :

a) Représentations diplomatiques dans la ville d'accueil

Montréal compte plus de 85 consulats en sus des représentations
permanentes d'une cinquantaine de pays auprès de l'OACI. Elle est à
deux heures d'autoroute d'Ottawa, la capitale, où se trouvent plus
de 110 missions diplomatiques. Sur les 115 pays qui ont signé la Convention
sur la lutte contre la désertification, 65 ont un consulat général ou un
simple consulat à Montréal et 80 sont représentés par une haute commission et
une ambassade à Ottawa. Chacun des 35 autres pays signataires de la Convention
qui n'ont ni ambassade ni haute commission à Ottawa sont officiellement
représentés à New York ou à Washington. En outre, 42 des 115 pays signataires
de la Convention sont représentés auprès de l'Organisation de l'aviation
civile internationale (OACI).

Montréal est à environ une heure de vol direct de New York. Cette
proximité du Siège de l'Organisation des Nations Unies et du Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD) constitue un réel avantage, comme
l'atteste amplement la facilité avec laquelle les représentants de pays moins
avancés, de petits pays insulaires et de pays d'Afrique et d'Europe centrale
et orientale en poste à New York prennent l'avion pour assister aux réunions
de l'OACI. Les pays parties à la Convention ne manqueront pas d'apprécier cet
avantage, d'autant que New York est le lieu où se tiennent les sessions de
l'Assemblée générale des Nations Unies et de ses principaux organes. Montréal
est également à une heure d'avion de Washington, où se trouvent l'ambassade de
plusieurs pays signataires de la Convention ainsi que le Fonds pour
l'environnement mondial (FEM), importante institution internationale d'aide
financière dans le domaine de l'environnement.

b) Présence d'organisations internationales

Grâce aux efforts concertés du Gouvernement canadien, du Gouvernement
québécois, de la ville de Montréal et de la Société du Centre de conférences
internationales de Montréal, Montréal a conforté son rôle international en
tant que lieu d'implantation privilégié d'importantes organisations
internationales, gouvernementales ou non gouvernementales. Une cinquantaine
d'entre elles y ont déjà leur siège et nombreuses sont celles qui se sont
établies dans la cité internationale, au coeur de la métropole. Les milieux
d'affaires, le secteur de la recherche et la communauté universitaire ainsi
que des organisations qui se consacrent aux affaires internationales ont
participé activement à cette montée en puissance. Le domaine de
l'environnement y est particulièrement bien représenté.
 

En moins de cinq ans, la ville de Montréal est devenue un grand pôle
d'attraction pour les organisations internationales qui oeuvrent dans le
domaine du développement durable. Le secrétariat du Fonds multilatéral aux
fins d'application du Protocole de Montréal relatif à des substances qui
appauvrissent la couche d'ozone y fonctionne depuis 1990, avec une efficacité
et un succès remarquables. Le secrétariat de la Convention sur la diversité
biologique, qui a inauguré officiellement ses locaux le 6 mai 1996, est déjà
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pleinement opérationnel. En outre, l'OACI a les moyens et la volonté d'offrir
un appui administratif et logistique aux organisations liées à l'ONU. Sont
également implantés à Montréal la North American Commission for Environmental
Cooperation (institution créée en application de l'Accord de libre-échange
nord-américain), le bureau de Montréal de l'Alliance mondiale pour la nature
(UICN), le réseau E7 d'experts pour l'environnement mondial, qui a été créé
par le G7, et le Secrétariat international de l'eau, qui se consacre à la
sensibilisation du public aux problèmes liés à l'eau et dont les activités
sont axées sur les pays en développement dans lesquels la pauvreté pose un
problème crucial.
 

Il y aurait lieu d'étendre cette liste sommaire d'organisations
internationales aux organisations non gouvernementales qui, même si leurs
statuts ne leur confèrent pas un caractère international, n'en mènent pas
moins des activités d'aide au développement international, et dont la mission
est reconnue par l'Agence canadienne de développement international (ACDI),
qui les subventionne. Le Canada compte quelque 120 organisations non
gouvernementales groupées au sein du Conseil canadien pour la coopération
internationale, qui se consacrent au développement international. Une
quarantaine d'entre elles ont leur siège à Montréal. On mentionnera à cet
égard un point présentant un intérêt particulier pour le secrétariat de la
Convention sur la lutte contre la désertification, à savoir que le siège de
Solidarité Canada-Sahel (SCS) se trouve à Montréal. Cette alliance
de 33 organisations non gouvernementales qui oeuvrent dans le domaine du
développement international s'occupe tout particulièrement des problèmes de
sécheresse et de désertification dans la région du Sahel; elle s'est fait de
la mise en oeuvre de la Convention une mission et une priorité, et appuie sans
réserve la candidature actuelle de Montréal. C'est également à Montréal que
sont implantés le Centre for Studies in International Cooperation et
OXFAM-Québec, deux organisations qui sont particulièrement actives dans le
secteur du développement international.

c) Equipements de transports et de voyages internationaux

La ville de Montréal est desservie par deux aéroports internationaux,
celui de Dorval et celui de Mirabel, qui sont utilisés par une soixantaine de
compagnies aériennes. Les liaisons aériennes avec les plus grandes
destinations internationales sont fréquentes, rapides et commodes (à titre
d'exemple, il existe des liaisons quotidiennes avec des aéroports européens
depuis Mirabel, qui est à moins de 45 minutes du centre-ville). La ville de
Montréal se trouve sur le même fuseau horaire que New York, Washington et
Toronto, et leur est reliée par des vols réguliers fréquents d'une durée d'une
heure. L'aéroport de Dorval est situé à moins de 15 km, soit 20 minutes en
voiture, du centre de Montréal. Il est desservi par des moyens de transport
publics et des navettes spéciales. A compter de 1997, les vols internationaux
long-courriers utiliseront l'aéroport de Dorval, ce qui améliorera les
correspondances.

d) Moyens de transport locaux

La région de Montréal est dotée d'un excellent réseau de transports
publics. Son métro est connu dans le monde entier pour sa vitesse, sa sécurité
et son confort. De nombreuses stations sont reliées à la cité souterraine,
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vaste complexe commercial qui s'étend sur plus de 29 km. La circulation
automobile est généralement fluide et rapide. A l'intérieur de la Communauté
urbaine de Montréal (qui englobe l'île de Montréal, avec deux tiers de la
population de la région), les tarifs des transports publics sont uniformes
(c'est-à-dire qu'ils ne sont pas proportionnels à la distance). Pour un prix
forfaitaire, l'un des moins élevés au monde, on peut emprunter le métro,
l'autobus ou le train.

e) Disponibilité de personnel qualifié susceptible d'être employé par
le secrétariat permanent, compte tenu des compétences
linguistiques et autres compétences nécessaires

L'industrie des services est particulièrement bien développée et
diversifiée à Montréal. Elle comprend de nombreuses sociétés mondiales
d'ingénieurs et de consultants, ainsi que des chercheurs, des avocats et des
juristes spécialisés dans différents secteurs et disciplines liés au
développement durable et dont la compétence leur vaut une renommée
internationale. En outre, la présence de plusieurs communautés culturelles
garantit l'accès à un important réservoir de travailleurs multilingues.

f) Services de santé et modalités d'accès à ces services par les
fonctionnaires du secrétariat permanent

Les personnes qui résident au Québec ont accès à un régime de protection
sociale complète, notamment à la gratuité des soins médicaux et des
prestations hospitalières. Montréal jouit d'une réputation internationale en
tant que centre de recherche dans le domaine de la santé. Ses hôpitaux sont à
la pointe du progrès en matière de traitements médicaux et nombre d'entre eux
sont affiliés aux facultés de médecine de l'Université de Montréal et de
l'Université McGill, parmi les plus renommées du Canada. De nombreux hôpitaux
de la région métropolitaine jouissent d'une réputation impressionnante au
Canada et à l'étranger. L'Hôpital pour enfants de Montréal et l'Hôpital
Sainte-Justine figurent parmi les premiers hôpitaux pour enfants du Canada.
Les soins hospitaliers et médicaux et les services de santé sont dispensés en
anglais et en français, et souvent dans d'autres langues.

g) Accès à des logements appropriés

Le prix du logement à Montréal est très raisonnable et la location ou
l'achat de maisons ou d'appartements sont généralement abordables, même dans
le centre-ville, qui comprend des maisons en rangées ou des appartements.

h) Existence d'établissements scolaires de tous niveaux et
d'établissements dispensant un enseignement dans des langues
autres que les langues officielles

Le système éducatif québécois est unique en son genre car il offre un
enseignement gratuit, complet et public en français et en anglais, depuis
le jardin d'enfants jusqu'aux établissements postsecondaires, dénommés CEGEP
(collèges d'enseignement général et professionnel). Ces établissements, où
les étudiants s'inscrivent après avoir terminé leurs études secondaires,
proposent des programmes - préparatoires ou techniques de qualité. Plus de
80 % des élèves fréquentent des établissements publics et près de 20 %
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des établissements privés, dont plusieurs sont renommés et fréquentés par de
nombreux élèves étrangers (dont de nombreuses personnes à charge de
fonctionnaires de l'ONU et d'institutions multilatérales de Washington).
On trouve à Montréal de nombreux établissements ayant une affiliation
internationale (y compris deux lycées français), dont certains dispensent un
enseignement dans des langues autres que l'anglais ou le français (par exemple
l'allemand, le grec ou le japonais).

Montréal a quatre grandes universités, deux francophones (l'Université
de Montréal et l'Université du Québec à Montréal) et deux anglophones
(l'Université McGill et l'Université Concordia), ainsi que trois grandes
écoles de renom, l'Ecole polytechnique, l'Ecole des hautes études commerciales
et l'Ecole de technologie supérieure. Les fonctionnaires du secrétariat, leur
conjoint ou leurs enfants auront accès à l'université dans les mêmes
conditions, notamment financières, que les étudiants québécois. Les droits
d'inscription dans les universités québécoises - les moins élevés du Canada -
sont de très loin inférieurs à ceux qui sont imposés par la plupart des
universités des Etats-Unis, tandis qu'il est reconnu que leur niveau est
équivalent, sinon supérieur.

i) Services de transferts de fonds en provenance et à destination des
pays étrangers pour le secrétariat permanent et son personnel

Il n'existe aucune restriction sur les transferts de fonds en provenance
ou à destination des pays étrangers pour le secrétariat permanent et son
personnel. Le système banquier et financier du Canada est l'un des plus
robustes au monde. En sus des banques commerciales canadiennes, Montréal
compte de nombreux établissements financiers étrangers dont la Banque
nationale de Paris (Canada), la Banque nationale de Grèce (Canada),
la Hong Kong Bank of Canada et la Bank of Boston of Canada. L'exploitation de
technologies de pointe et des grands réseaux électroniques internationaux
permet de donner accès aux comptes détenus dans des établissements qui n'ont
pas de succursale ou de représentation à Montréal. Les principales banques
commerciales canadiennes ont des succursales ou des représentants dans les
principales villes du monde et peuvent donc offrir des services rapides,
efficaces et fiables de transferts de fonds pour le compte de l'Organisation
et de son personnel.

Appui institutionnel

En raison de sa géographie, de l'immensité de ses ressources et d'un
solide réseau scientifique, technologique et industriel participant à des
activités de développement durable, le Canada dispose d'une masse de
connaissances et d'une énorme capacité de transfert de technologie, dont une
description est donnée à l'appendice A intitulé "Le Canada et la
désertification". Le Québec est doté également d'une gamme remarquable de
programmes et d'institutions qui se consacrent à la mise en oeuvre des
objectifs de la Convention (voir l'appendice B intitulé "Le Québec et
la désertification"). La ville de Montréal est dotée également de nombreuses
ressources dans le domaine de l'environnement, dont des institutions de renom
international telles que le Jardin botanique, le Biodôme et la Biosphère.
Les quatre grandes universités de Montréal ainsi que l'Ecole polytechnique
disposent de capacités reconnues dans le domaine du développement durable.
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C'est à Montréal que se trouve le Centre fédéral du Saint-Laurent
(150 personnes), qui est un centre de recherche et d'application d'un vaste
programme de conservation et de protection du Saint-Laurent. C'est là aussi
qu'est implanté le Centre canadien de météorologie. Montréal est aussi le
siège du Centre patronal de l'environnement, qui regroupe quelque
900 entreprises d'environnement, et des centres de recherche spécialisés
dans les domaines de l'eau, de l'énergie, des forêts, de l'évaluation de
l'environnement ou du droit de l'environnement (tels que l'Institut de
recherche en électricité du Québec (IREQ), qui compte plus de 300 chercheurs)
y sont également implantés.

Dépenses de fonctionnement et coût de la vie

Les coûts de fonctionnement particulièrement attrayants ont joué un rôle
déterminant dans la décision prise par quelque 25 organisations
internationales d'implanter ou de transférer leur siège à Montréal au cours
des cinq dernières années.

La comparaison effectuée par la Commission de la fonction publique
internationale des traitements des fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies dans différentes villes révèle une forte disparité des pouvoirs
d'achat. Ainsi, le coût total des traitements à verser aux effectifs prévus
du secrétariat de la Convention à Montréal représenterait 56 % des coûts à
Genève, 66 % des coûts à Bonn, 75 % des coûts à Madrid et 96 % des coûts
à Nairobi.

Les indices du coût de la vie établis par l'Organisation des
Nations Unies dans certaines villes étaient les suivants au 1er mars 1996 :

Canada
Montréal

Suisse
Genève

Allemagne
Bonn

Espagne
Madrid

Kenya
Nairobi

113 202 172 150 118

L'indemnité journalière de subsistance octroyée par l'Organisation dans
ces mêmes villes était la suivante au 1er mars 1996 (en dollars des
Etats-Unis) :

Montréal Genève Bonn Madrid Nairobi

130 236 214 233 145

Selon la base de données comparatives de l'ONU, les dépenses de
fonctionnement d'une organisation située à Genève sont de 79 à 82 % plus
élevées que celles d'une organisation implantée à Montréal. A Bonn, le surcoût
serait compris entre 52 et 65 %, contre 33 à 79 % à Madrid et 4 à 12 % à
Nairobi.
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Enfin, selon l'enquête annuelle de 1995 publiée par le Corporate
Resources Group de Genève ("CRG Worldwide Cost of Living Ranking"), qui porte
sur 125 villes internationales, Genève se situait au 4ème rang des villes les
plus chères (loyers compris), Düsseldorf (près de Bonn) au 20ème rang, Nairobi
au 36ème, Madrid au 53ème et Montréal au 114ème.

Qualité de la vie

Montréal et sa région forment une métropole économique, industrielle et
culturelle de plus de 3 millions d'habitants. Cité cosmopolite et multilingue,
c'est la ville au monde où le bilinguisme anglais/français est le plus
répandu. On y jouit d'une qualité de vie excellente à un prix avantageux,
comme l'indique une étude comparative portant sur 100 régions métropolitaines
de 45 pays et publiée par le Population Crisis Centre de Washington (1991), où
Montréal figure à la première place d'un classement établi en fonction des
10 indicateurs suivants : santé publique, coût de la nourriture (distribution
et restaurants), surface habitable, qualité et coût du logement,
communications, éducation, qualité de l'air et de l'eau, circulation et
nuisances sonores. Montréal peut s'enorgueillir de la sécurité qui règne
dans ses rues, en particulier au centre-ville, qui est toujours animé. La
criminalité est considérablement moins élevée que dans de nombreuses autres
grandes villes d'Amérique du Nord.

Montréal est une agglomération cosmopolite où vivent plus de
80 communautés ethniques, qui lui apportent vitalité et dynamisme. Les
activités internationales de la ville tirent profit de cette présence, tant
sur le plan économique que sur le plan culturel.

Le secrétariat permanent de la Convention sur la lutte contre la
désertification serait situé dans la Cité internationale, près des grandes
organisations internationales s'occupant de l'environnement et du nouveau
siège de l'OACI, au coeur de Montréal.

La Cité internationale fait partie du Vieux Montréal, le centre
historique de la ville. Dominé par l'hôtel de ville, ce quartier dynamique
et animé compte un grand nombre de restaurants très prisés dans toutes les
gammes de prix, ainsi que des logements nombreux, construits dans des
immeubles anciens ou modernes qui associent le charme du quartier historique
au confort moderne, le tout à des prix très abordables. La Cité internationale
se trouve également à proximité du vieux port, sur les berges du
Saint-Laurent; le point de débarquement des premiers explorateurs est
aujourd'hui une splendide promenade appréciée des Montréalais et des visiteurs
en toutes saisons. De là, l'on peut voir de nombreux spectacles, prendre un
bateau pour admirer la silhouette somptueuse de la ville ou se rendre sur les
îles où a eu lieu l'Exposition internationale de 1967 (le site est aujourd'hui
un parc public). Au vieux port, on trouve également des bateaux de plaisance
et l'une des pistes cyclables les plus agréables de la ville, qui longe le
canal Lachine (l'agglomération de Montréal compte plus de 200 km de pistes
cyclables).

Mais la Cité internationale se rattache également au quartier central
des affaires, avec l'une des principales artères de la ville, le boulevard
René Lévesque. C'est là que se trouve la place Ville Marie, grand complexe
polyvalent entouré d'aménagements publics, un monument du Montréal moderne. 
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La Cité internationale dispose également d'un grand nombre d'accès à
la galerie souterraine où l'on trouve boutiques et restaurants, et même des
salles de spectacle. Ce prolongement souterrain de la ville est le plus long
et le plus connu au monde. Relié au réseau métropolitain, il permet de
s'abriter des rigueurs du climat dans un espace protégé, sûr et offrant
de nombreuses activités.

L'accès aux grands espaces est particulièrement facile. Les paysages
montagneux et campagnards des Cantons de l'Est, ainsi que les Etats américains
du Vermont et de New York, sont à moins d'une heure de voiture en direction du
sud. Vers le nord, la vaste région des Laurentides, avec ses centaines de lacs
et ses dizaines de stations de sports d'hiver, est tout aussi proche. Ville de
festivals (jazz, films internationaux, etc.), renommée pour la qualité de ses
productions et de ses artistes (par exemple, l'Orchestre symphonique de
Montréal), ainsi que de ses musées, Montréal est l'un des grands centres
culturels d'Amérique du Nord.

Conclusion

La lutte pour la préservation de la qualité des sols est un aspect
important de la coopération multilatérale et bilatérale du Canada. Les
partisans de la candidature de Montréal sont convaincus que la Convention
internationale sur la lutte contre la désertification constitue un instrument
essentiel pour la protection de l'environnement et pour le développement
durable au lendemain du Sommet "planète Terre" de Rio, ainsi qu'un mécanisme
indispensable pour favoriser la coopération dans le monde.

La présente offre, complète et définitive, répond aux questions posées
par le Comité intergouvernemental de négociation. Les auteurs se tiennent à la
disposition des personnes chargées d'analyser cette offre pour leur fournir
tous renseignements supplémentaires jugés utiles et nécessaires et, le cas
échéant, pour examiner certains détails de manière plus approfondie afin de
faciliter la décision des pays parties à la Convention.
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APPENDICE A

L'ENGAGEMENT INTERNATIONAL DU CANADA ET LA CONVENTION SUR LA LUTTE
CONTRE LA DESERTIFICATION

La Convention sur la lutte contre la désertification marque une étape
importante dans la mise en oeuvre des engagements pris par les pays lors de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement (CNUED),
tenue à Rio de Janeiro en juin 1992. Le Canada a joué dans la négociation de
la Convention un rôle central qui traduit tout naturellement son engagement de
longue date dans la lutte contre la désertification dans les pays en
développement, en particulier en Afrique. Ces dernières années, le Canada y a
d'ailleurs consacré des ressources financières et techniques considérables.

Particulièrement motivée, la délégation canadienne a apporté des
contributions importantes à l'élaboration des aspects juridiques, financiers
et scientifiques de la Convention. Compte tenu de son bilinguisme et de sa
double appartenance au Commonwealth et à la francophonie, le Canada avait un
rôle unique à jouer au cours du processus de négociation. Il a débloqué
environ 600 000 dollars canadiens au profit du secrétariat intérimaire de la
Convention pour assurer les services d'un conseiller juridique pendant
trois ans. Il a également versé 100 000 dollars canadiens au Fonds de
contributions volontaires de la Convention pour financer la participation des
représentants des pays les moins avancés durant l'ensemble du processus de
négociation.

Par son soutien financier à l'organisation non gouvernementale
Solidarité Canada-Sahel (ONG chef de file pour l'Amérique du Nord), le Canada
a favorisé la participation et la coordination de la communauté mondiale
des ONG au processus de négociation. Il a accueilli des ateliers sur
l'établissement des rapports au titre de la Convention et, par l'intermédiaire
du Centre de recherches pour le développement international (CRDI), a facilité
l'organisation d'ateliers consacrés à des recherches sur des questions
relevant de la Convention, notamment les savoirs traditionnels, les régimes
fonciers et la politique commerciale. Le Canada appuie également l'élaboration
des programmes d'action nationaux dans les pays d'Afrique occidentale.

Bien que techniquement concerné par ce problème (les zones arides de
l'extrême sud des provinces des Prairies sont menacées de désertification),
le Canada a abordé la Convention sous l'angle du renforcement de la
coopération avec les pays en développement touchés. Il a été le deuxième pays
développé à ratifier la Convention, le 1er décembre 1995. En outre, il
consacre déjà une part importante de son aide publique au développement (APD)
à la lutte contre la désertification dans le cadre des programmes de l'Agence
canadienne de développement international (ACDI) et du CRDI. La déclaration de
politique étrangère du Gouvernement canadien intitulée "Le Canada dans le
monde" cite la Convention, ainsi que d'autres instruments de protection de
l'environnement, à l'appui du développement durable. Sur les six priorités
énoncées dans cette déclaration (besoins vitaux, environnement, participation
des femmes au développement, droits de l'homme, développement démocratique,
bonne gestion des affaires publiques), quatre sont en rapport avec la lutte
contre la désertification. Il existe un lien très étroit entre l'atténuation
de la pauvreté et la lutte contre la désertification. Le projet de l'ACDI
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prévoyant la fourniture d'une assistance technique et financière au Comité
permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS) en
faveur de l'application de la Convention et de la sécurité alimentaire est un
témoignage parmi d'autres de l'engagement du Canada dans la lutte contre la
désertification.

Bien que la majeure partie des fonds destinés à la lutte contre la
désertification provienne de programmes bilatéraux engagés avec les bureaux
régionaux de l'ACDI (Afrique, Asie et Amériques), le Canada finance également
des organisations multilatérales et des institutions financières
internationales telles que la Banque mondiale, le Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD), le Programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE), le Fonds international de développement agricole
(FIDA), l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO) et le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) dans leurs activités de
lutte contre la désertification.

Par ailleurs, une aide a été fournie aux organisations non
gouvernementales canadiennes et à d'autres partenaires nationaux et
internationaux, notamment dans le cadre d'un projet bilatéral de 18 millions
de dollars avec Solidarité Canada-Sahel pour faire connaître la Convention et
renforcer la participation aux programmes de lutte contre la désertification.
Le pays étant lui-même touché, des universités et des instituts de recherche
canadiens de renommée mondiale participent également aux activités en matière
de lutte contre la sécheresse et la dégradation des sols.
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APPENDICE B

LE QUEBEC ET LA DESERTIFICATION

Depuis des années, de nombreuses organisations québécoises tissent des
liens de solidarité étroits avec les pays et les populations les plus
gravement touchés par la sécheresse et la désertification.

L'Association québécoise des organisations non gouvernementales regroupe
plus de 50 ONG, dont un grand nombre participent aux activités en faveur du
développement dans les pays les plus exposés à la sécheresse.

Montréal accueille ainsi le siège de Solidarité Canada-Sahel (SCS),
organisation participant aux projets destinés à renforcer les capacités
locales au Mali, au Niger et au Burkina Faso. Solidarité Canada-Sahel fait
également partie du Réseau international d'ONG sur la désertification.
L'organisation a pris part à de nombreuses réunions internationales, ainsi
qu'aux travaux consultatifs sur la Convention.

Montréal est également le siège du Centre canadien pour les études sur
la coopération internationale. Depuis de nombreuses années, le Centre
s'associe aux collectivités locales dans le cadre de projets concrets en
matière de développement rural, qui comportent souvent un volet consacré à la
lutte contre la désertification.

D'autres ONG font porter leur action sur la population du Québec.
Par exemple, Carrefour tiers monde s'efforce de sensibiliser les habitants de
la ville de Québec aux problèmes du Sud grâce à l'éducation sur le
développement. L'organisation participe activement à la Journée internationale
de sensibilisation à la sécheresse et à la désertification.

Les universités, centres de recherche et instituts d'études spécialisées
travaillent depuis de nombreuses années à favoriser la compréhension des
problèmes du Sud. Nombre de chercheurs et d'enseignants ont fourni des
services d'experts à des organisations internationales ou dans le cadre de
projets de coopération internationaux. Le Centre Sahel de l'Université Laval a
par exemple contribué à améliorer la compréhension des problèmes liés à la
sécheresse dans la région du Sahel (gestion des sols, stratégies et politiques
alimentaires, intégration régionale, participation des femmes au
développement). L'Université Laval accueille également la chaire UNESCO sur le
développement durable. Pour sa part, l'Université de Montréal gère le Centre
de recherche sur les populations et la démographie.

Le Québec a également fait la preuve de son engagement en partageant
avec un grand nombre de pays son expérience du mouvement coopératif et du
syndicalisme agricole, qui ont largement contribué à son développement grâce à
la solidarité, facteur indispensable à la réussite de toute entreprise
collective. Parmi d'autres, la société Développement international Desjardins
s'occupe de la création de coopératives d'épargne et de crédit en milieu rural
pour appuyer les initiatives locales dans un certain nombre de pays du Sud.
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La Société de coopération pour le développement international
(SOCODEVI), qui regroupe différentes formes de coopératives québécoises,
apporte une aide aux populations d'Afrique occidentale et d'Amérique latine
touchées par la désertification et la sécheresse. Les activités de coopération
internationale pour le développement exercées par l'Union des producteurs
agricoles du Québec (UPA) visent à améliorer la chaîne de distribution
alimentaire en aidant les agriculteurs à s'unir, notamment au Mali et au
Burkina Faso.

Le Gouvernement québécois a une grande expérience des solutions évoquées
dans la Convention sur la lutte contre la désertification. Les connaissances
acquises en matière de protection législative des terres agricoles et de
l'environnement pourraient par exemple être facilement adaptées à celle des
régions arides et semi-arides. Grâce à sa participation aux institutions
multilatérales de la francophonie, le Québec a de nombreuses occasions de
mettre des ressources financières, logistiques et professionnelles au service
des pays touchés par les phénomènes qui ont motivé l'élaboration de la
Convention.

Montréal abrite déjà le secrétariat de la Convention sur la diversité
biologique. Son intérêt à accueillir aussi celui de la Convention sur la lutte
contre la désertification découle de la complémentarité de ces phénomènes, de
l'expérience qu'a le Québec des affaires internationales et de sa volonté de
promouvoir le développement durable à l'étranger et sur son propre territoire.
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APPENDICE C

PRIVILEGES ET IMMUNITES

Convention sur la lutte contre la désertification

Le Gouvernement canadien

Le Canada s'efforcera de conclure avec l'Organisation des Nations Unies
un accord de siège semblable à ceux en vigueur avec d'autres institutions
spécialisées du système (par exemple, l'OACI). Cet accord comporterait les
dispositions suivantes :

A) Fonctionnaires

1) A l'exception des citoyens canadiens, les fonctionnaires de rang
supérieur (classe P.4 et au-dessus) et les autres (P.3 et au-dessous)
jouiront des privilèges et immunités énoncés à la section 18 de
l'article V de la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies, à savoir :

a) immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur
qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits);

b) exonération de tout impôt sur les traitements et émoluments versés
par le secrétariat;

c) exemption de toute obligation relative au service national;

d) exemption, ainsi qu'au profit de leurs conjoints et des membres
de leur famille vivant à leur charge, des dispositions limitant
l'immigration et des formalités d'enregistrement des étrangers;

e) jouissance, en ce qui concerne les facilités de change, des mêmes
privilèges que les fonctionnaires d'un rang comparable appartenant
aux missions diplomatiques implantées au Canada;

f) droit d'importer en franchise leur mobilier et leurs effets,
y compris les véhicules automobiles, mais à l'exception des
boissons alcooliques et du tabac, à l'occasion de leur première
prise de fonction au Canada.

2) Outre ce qui précède, les fonctionnaires de rang supérieur (P.4 et
au-dessus) jouiront des privilèges suivants :

- extension des privilèges visés à l'alinéa f) ci-dessus à toute la
durée de l'engagement, y compris pour les boissons alcooliques et
le tabac;

- exonération de la taxe sur les produits et services (comparable à
la TVA) pour eux-mêmes et les personnes à leur charge. A l'heure
actuelle, cette taxe s'élève à 7 %. Aucun montant ou paiement
minimal ou maximal n'est exigé. Il suffit de présenter une demande
de remboursement.
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3) Les membres de la famille vivant à la charge des fonctionnaires, de rang
supérieur ou non, recevront une autorisation de travail au Canada.
Par "personne à charge" on entend les personnes suivantes :

- conjoints

- enfants âgés de moins de 19 ans et non mariés

- enfants dont l'âge est compris entre 19 et 25 ans, qui ne sont pas
mariés et suivent des études à plein temps dans un établissement
d'enseignement au Canada

- enfants âgés de 25 ans et plus, physiquement ou émotionnellement
dépendants.

4) Les fonctionnaires de rang supérieur (P.4 et au-dessus) seront autorisés
à importer en franchise de droits et de taxes des véhicules automobiles
pendant toute la durée de leur engagement.

L'importation en franchise de droits de véhicules ne répondant pas aux
prescriptions canadiennes est autorisée à condition que le véhicule soit
réexporté à la fin du contrat.

5) L'immunité de juridiction pour les actes accomplis en qualité de
fonctionnaire ou de chef du secrétariat sera étendue au-delà de
l'expiration du contrat.

B) Secrétariat

1) Le secrétariat sera exonéré de la taxe sur les biens et services,
y compris sur les véhicules à l'usage du secrétariat. Aucun montant
ou paiement minimal ou maximal n'est exigé. Une simple demande de
remboursement suffit.

2) Le secrétariat, ainsi que ses biens et avoirs, en quelque endroit qu'ils
se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, jouissent de l'immunité
totale de juridiction et d'exécution, sauf dans la mesure où le chef du
secrétariat y a expressément renoncé. Toutefois, il est entendu que la
renonciation ne peut s'étendre à des mesures d'exécution, sauf avec le
consentement exprès du chef du secrétariat. Le secrétariat accepte
d'élaborer des directives concernant les circonstances dans lesquelles
le chef peut renoncer à une immunité du secrétariat, ainsi que la
procédure par laquelle cette renonciation sera effectuée.

3) Les locaux du secrétariat sont inviolables. Les biens et avoirs du
secrétariat, en quelque endroit qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le
détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation,
expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive,
administrative, judiciaire ou législative, sauf avec le consentement du
chef du secrétariat et dans les conditions acceptées par celui-ci.
Cette section ne fera pas obstacle à l'application raisonnable des
règlements en matière de sécurité ou de protection contre les incendies.
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4) Le secrétariat, ses avoirs, revenus et autres biens sont :

a) exonérés de tout impôt direct sauf en ce qui concerne les services
d'utilité publique;

b) exonérés de droits de douane à l'égard des objets importés ou
exportés par le secrétariat pour son usage officiel. Les articles
ainsi importés ne seront pas vendus ou cédés au Canada, sauf aux
conditions agréées par le Gouvernement canadien;

c) exonérés de toutes prohibitions et restrictions d'importation,
d'exportation ou de vente, ainsi que de tout droit de douane ou
d'accise, à l'égard de ses publications.

5) Les archives et les documents du secrétariat sont inviolables en tout
temps et en quelque endroit qu'ils se trouvent.

6) Le secrétariat jouira, pour ses communications officielles, sur le
territoire canadien, d'un traitement qui ne sera pas moins favorable que
le traitement accordé par le Gouvernement canadien à tout autre Etat
étranger, y compris les missions diplomatiques dudit Etat.

Le Gouvernement québécois

Lorsqu'il accueille une organisation gouvernementale internationale sur
son territoire, le Gouvernement québécois s'inspire de l'esprit de
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (1947) et
d'autres textes internationaux pertinents, tels que ceux applicables aux
relations diplomatiques. Ainsi, au titre d'un accord spécial, le Gouvernement
québécois accorde à l'organisation et à ses fonctionnaires des privilèges
fiscaux et des immunités juridiques (concernant l'application des lois
québécoises), ainsi qu'un certain nombre de prérogatives.

Par exemple, les organisations établies au Québec sont exonérées de taxe
de vente, de droits de cession immobilière et foncière, de taxes municipales
ou d'impôt foncier scolaire et d'autres droits d'évaluation municipale.
Le personnel non canadien, leurs conjoints et les membres de leur famille
(sous certaines conditions) sont exonérés de la taxe de vente québécoise.
Ils bénéficient également de plusieurs prérogatives, notamment en ce qui
concerne l'accès au régime québécois d'assurance médicale et hospitalière,
les mesures d'hygiène et de sécurité sur le lieu de travail, l'octroi de
permis de conduire sans examen et les équivalences de niveaux d'étude
au Québec. Les fonctionnaires des organisations internationales reconnues,
ainsi que leurs conjoints et leurs enfants, ont accès à l'université dans les
mêmes conditions et aux mêmes coûts d'inscription que les étudiants québécois.

-----


